
PROCEDURE DISPONIBILITÉS 

Ecran ouverture 

 

Cliquez sur « Entrer en tant qu’arbitre »  puis sur « Disponibilité » 

 

 

Vous pouvez choisir l’année juste au-dessus des mois et cocher ainsi vos indisponibilités. 

Pour celles et ceux qui sont disponibles tout le temps vous n’avez rien à faire. 

 

 

 

 

 



 

Si vous cochez sur des cases grisées qui ne sont plus activées (30 jours en avance) 
vous obtiendrez ce message 

 

 

 

 

 

 

Si vous cochez sur des cases non grisées qui ne sont plus activées (30 jours en avance) 
vous obtiendrez ce tableau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pourrez alors cocher 1 jour ou plus et dans la case « Commentaire » vous pourrez 
préciser par exemple que vous pouvez arbitrer le samedi soir si ce n’est pas loin ou tout 

autre message que vous trouverez utile, etc… 

 

 

 


